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3. prescriptions plus strictes en matière d’opérations de négoce pour compte 
propre ou éventuellement interdiction de ces opérations; 

4. nouvelle règlementation en matière de système de rémunération, notamment 
concernant les bonus; 

5. indemnisation différenciée en fonction des risques par les banques d’impor-
tance systémique en contrepartie de la garantie implicite de l’État existant 
réellement; 

6. renforcement des compétences et des devoirs de la FINMA, y compris de ses 
compétences en matière de sanctions et de définition des règles de différen-
ciation en matière de tailles et de risques; 

7. règles plus strictes en matière de responsabilités; 

8. adaptations possibles de la garantie des dépôts et incidences de ces adapta-
tions; 

9. évolutions sur le plan international et bonnes pratiques d’autres places finan-
cières importantes.   

2023 P 23.3446 Reconsidérer et modifier la réglementation «too big to fail» 
pour les cas de panique bancaire et autres événements 
(Commission de l’économie et des redevances Conseil national) 

Texte déposé: Le Conseil fédéral est chargé d’exposer dans un rapport pourquoi la 
réglementation too big to fail n’a pas été appliquée lors du sauvetage de Credit Suisse 
et quelles modifications doivent être apportées à la législation too big to fail afin 
d’éviter qu’un tel événement ne se reproduise dans une banque d’importance systé-
mique en cas de panique bancaire. En outre, il convient d’examiner s’il existe d’autres 
événements susceptibles d’entraîner la chute d’une banque d’importance systémique 
qui ne sont pas couverts par l’actuelle législation too big to fail.   
2023 P 23.3447 Analyse des facteurs déterminants susceptibles d’avoir conduit 

à la faillite de Credit Suisse (Commission de l’économie 
et des redevances Conseil national) 

Texte déposé: Afin de prendre les mesures adéquates pour éviter que la responsabilité 
de l’État soit engagée à l’avenir, le Conseil fédéral est chargé de faire réaliser une 
ou plusieurs études sur les autres causes qui pourraient avoir conduit à l’effondre-
ment de Credit Suisse et contribué à la déstabilisation des marchés financiers.  

Les aspects suivants devront notamment être clarifiés: 

– Les effets de la hausse des taux d’intérêt spécifiquement sur Credit Suisse et 
en général sur la déstabilisation actuelle des marchés financiers. 

– Le type (comme l’utilisation prévue, l’effet de levier) et la nature (comme les 
échéances, le montant des intérêts) des crédits octroyés par Credit Suisse et 
le volume de chaque catégorie de crédit. Le «margin trading» devra égale-
ment être pris en compte. 

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20233446
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20233447
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– Les effets du négoce spéculatif de produits dérivés (notamment de dérivés de 
crédit [Credit Default Swaps, CDS] contre Credit Suisse [avec et sans ventes 
à découvert], ainsi que sur la stabilité des marchés financiers en général, par 
ex. en cas de défaillance d’une importante contrepartie). 

– Le rôle des algorithmes de trading et du trading à haute fréquence. 

– Le rôle des agences de notation, y compris en ce qui concerne leur influence 
générale sur la stabilité des marchés financiers. 

– Le rôle des organes de révision et leurs objets d’audit. 

– Autres risques découlant de la structure des produits de Credit Suisse. 

Rapport du Conseil fédéral du 10 avril 2024 sur la stabilité des banques comprenant 
l’examen prévu par l’art. 52 de la loi sur les banques (disponible à l’adresse suivante: 
www.dff.admin.ch > Place financière > Rapport du Conseil fédéral sur la stabilité des 
banques > Dossier). 

Le Conseil fédéral considère que les objectifs des postulats sont atteints et propose 
donc de classer ces derniers.  
Administration fédérale des finances   
2022 P 21.4337 Maîtrise à terme des dépenses liées (Commission des finances 

Conseil national) 

Texte déposé: Le Conseil fédéral est chargé d’établir un rapport sur les dépenses liées 
de la Confédération. Ce document mettra en exergue en particulier les points sui-
vants: 

a. Les domaines des dépenses liées qui croissent plus rapidement que les recettes 
de la Confédération. 

b. Les mesures possibles et leur impact financier aussi bien sur la Confédération 
et les cantons que sur le plan économique et social afin que les domaines 
précités ne connaissent pas une croissance plus forte que les recettes de la 
Confédération. 

c. Les bases légales qui devraient être modifiées à cet effet. 

Une minorité de la commission (Schneider Schüttel, Egger Kurt, Friedl Claudia, 
Gmür Alois, Gysi Barbara, Munz, Wettstein, Wyss) propose de rejeter le postulat.   
2023 P 23.3605 Faciliter l’équilibre budgétaire en assouplissant les dépenses 

liées (Erich Ettlin) 

Texte déposé: Le Conseil fédéral est chargé d’examiner quelles solutions sur le plan 
juridique permettraient d’assouplir les dépenses liées. Il en présentera les avantages 
et les inconvénients. 

Rapport du Conseil fédéral 1er mai 2024 «Maîtrise à terme et assouplissement des 
dépenses fortement liées». 

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20214337
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20233605



